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MENSUALITÉ MINIMUM À UN HUISSIER
POUR 2500€

Par GERARD RIVIERE, le 21/02/2012 à 10:57

Bonjour
Un huissier me réclame 4000€ suite à un jugement
Je lui ai versé immédiatement 1500€
Pour les 2500 € restant quel est le montant minimum exigile par un huissier
Merci de votre réponse

Par youris, le 21/02/2012 à 11:24

bjr,
ce sera selon vos possibilités financières sachant que plus vous rembourserez rapidement
moins vous paierez d'intérêts sur la somme restant due et moins vous aurez de frais de
recouvrement.
sachant que le créancier représenté par l'huissier peut exiger le paiement du solde en une
seule fois.
cdt
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